
 

 
Société anonyme à Directoire et Conseil de Surveillance 

au capital de DH 1.432.694.700 
Siège social : 240, Boulevard Zerktouni, 7ème Etage,  
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____________________________________________ 
DETAIL DU VOTE 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

DU 4 Décembre 2025 

____________________________________________ 
 

Nombre d’action composant le Capital : 14 326 947 

Nombre d’action ayant le droit de vote : 14 326 947 

Nombre d’action ayant participé au vote : 12 669 040 

Taux de participation : 88,43% 

 

Résolutions 
Pour Contre Abstention 

Voix % Voix % Voix % 
Autorisation d’une augmentation du capital social à hauteur 
d’un montant maximum de quatre cent cinquante millions 
(450.000.000) de dirhams à réaliser en une seule fois par 
émission d’actions à un prix de souscription compris dans 
une fourchette entre 295 dirhams et 305 dirhams par action 
(prime d'émission incluse), à libérer intégralement en 
numéraire avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit du public 

12 669 040 88,43 0 0 0 0 

Suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit du public  

12 669 040 88,43 
 

0 
 

0 
 

0 
 

0 

Délégation de pouvoirs au directoire au titre de 
l’augmentation de capital d’un montant maximum de quatre 
cent cinquante millions (450.000.000) de dirhams 

12 669 040 88,43 0 0 0 0 

Autorisation d’une augmentation du capital social à hauteur 
d’un montant maximum de cinquante millions (50.000.000) 
de dirhams à réaliser en une seule fois, sous condition 
suspensive de la réalisation de l’augmentation de capital 
d’un montant maximum de quatre cent cinquante millions 
(450.000.000) de dirhams, par émission d’actions à un prix de 
souscription compris dans une fourchette entre 295 dirhams 
et 305 dirhams par action (prime d'émission incluse) assorti 
d’une décote de 10%, à libérer intégralement en numéraire 
avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires conformément à l’article 192 de la loi n°17-95 
relative aux sociétés anonymes telle que modifiée et 
complétée, au profit de certains dirigeants de la Société et 
des filiales le cas échéant   

12 669 040 88,43 0 0 0 0 

Suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de dirigeants de la Société et des 
filiales le cas échéant 

12 669 040 88,43 0 0 0 0 

Délégation de pouvoirs au directoire au titre de 
l’augmentation de capital d’un montant maximum de 
(50.000.000) de dirhams 

12 669 040 88,43 0 0 0 0 

Refonte des statuts de la Société 12 669 040 88,43 0 0 0 0 

Pouvoirs en vue des formalités  12 669 040 88,43 0 0 0 0 

 


